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INTRODUCTION

1. L'Assemblée générale, dans sa résolution 38/14 du 22 novembre 1983,
a proclamé l'a période de 10 années commençant le 10 décembre 1983 deuxième
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Elle
a approuvé aussi le Progamme d'action pour la deuxième Décennie, qui était
joint en annexe à la résolution, et a demandé à tous les Etats de collaborer
à sa mise en oeuvre. L'Assemblée générale a également prié le Conseil
économique et social de se charger, avec le concours du Secrétaire général,
de la coordination de l'application du Programme d'action et de l'évaluation
des activités entreprises pendant la deuxième Décennie.

2. Le Programme d'action pour la deuxième Décennie porte notamment sur
les points suivants : mesures à adopter pour lutter contre l'apartheid;
éducation, enseignement et formation; diffusion d'informations et rôle des
moyens d'information dans la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale; mesures destinées à promouvoir et à protéger les droits de l'homme
des membres des groupes des minorités, des populations et peuples autochtones
et des travailleurs migrants qui sont victimes de la discrimination raciale;
procédures de recours pour les victimes de la discrimination raciale; mise en
oeuvre de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale (résolution 2106 (XX) A de l'Assemblée générale en
date du 21 décembre 1965, annexe); séminaires et études; action des
organisations non gouvernementales et coopération internationale.

3. L'Assemblée générale, dans sa résolution 39/6 du 23 novembre 1984,
a invité le Secrétaire général à procéder immédiatement à la mise en oeuvre
des activités envisagées dans son rapport sur le plan d'activités pour la
période 1985-1990 afin d'appliquer le Programme d'action pour la deuxième
Décennie (voir A/39/167-E/1984/33 et Add.l et 2).

4. L'Assemblée générale, dans sa résolution 42/47 du 30 novembre 1987,
a prié instamment le Secrétaire général de veiller à la mise en oeuvre
effective et sans délai des activités prévues pour la première moitié de
la Décennie qui n'avaient pas encore été entreprises, a approuvé le plan
d'activités proposé pour la période 1990-1993 figurant à l'annexe de
la résolution et a invité le Secrétaire général à procéder à la mise en oeuvre
du plan.

5. La Commission des droits de l'homme, par sa résolution 1985/11 du
26 février 1985, a prié le Secrétaire général de l'informer chaque année des
progrès accomplis dans la mise en oeuvre du plan d'activités pour la
période 1985-1989, afin que la Commission puisse y apporter sa contribution.
Dans sa résolution 1989/9 du 23 février 1989, la Commission a réitéré cette
demande et fait une demande semblable au Secrétaire général pour le plan
d'activités concernant la période 1990-1993.

6. Le présent rapport a été établi conformément aux demandes qui précèdent.

I. COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME

7. Dans sa résolution 1989/9, la Commission des droits de l'homme a demandé
instamment à tous les Etats et à toutes les organisations internationales de
coopérer avec le Secrétaire général à la mise en oeuvre du plan d'activités
pour la période 1985-1989 et a lancé un appel à tous les gouvernements,
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organisations et particuliers en mesure de le faire pour qu'ils versent des
contributions généreuses au Fonds d'affection spéciale pour le Programme de
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale» afin
de permettre au Secrétaire général d'exécuter les divers éléments de programme
décrits dans le plan d'activités pour la période 1990-1993. La Commission a
également prié le Secrétaire général de l'informer annuellement des progrès
accomplis dans l'exécution du plan d'activités pour la période 1985-1989
(A/39/167-E/1984/33 et Add.l et 2), afin que la Commission puisse y apporter
sa contribution.

8. La Commission a en outre pris note avec satisfaction de
la résolution 49/91 de l'Assemblée générale, dans laquelle l'Assemblée priait
de nouveau le Conseil économique et social de lui présenter annuellement,
pendant la durée de la deuxième Décennie, un rapport sur les activités
entreprises ou envisagées en vue d'atteindre les objectifs de la deuxième
Décennie.

9. La Commission a par ailleurs décidé de procéder chaque année à l'examen
thématique d'un sujet choisi dans le plan d'activités pour 1990-1993, figurant
à l'annexe de la résolution 42/47 de l'Assemblée générale, et que le sujet
pour 1991 serait "Moyens de refuser un appui aux régimes racistes en vue de
les amener à changer leurs politiques".

10. La Commission s'est félicitée des résultats de la consultation mondiale
sur le racisme et la discrimination raciale organisée par le Secrétaire
général à Genève du 3 au 6 octobre 1988 (A/C.3/43/CRP.1) et a prié
le Secrétaire général d'organiser en 1990 une réunion des représentants
d'institutions et d'organisations nationales encourageant la tolérance et
l'harmonie et luttant contre le racisme et la discrimination raciale, en vue
d'un échange de données d'expérience sur la promotion de ces objectifs.

11. La Commission a en outre souligné l'importance que revêt l'existence
de procédures de recours appropriées pour les victimes du racisme et de
la discrimination raciale et a prié le Secrétaire général, compte tenu des
conclusions des séminaires organisés sur ce sujet, de mettre au point, avec
le concours d'experts qualifiés si possible, le texte définitif d'un guide des
procédures de recours; elle a invité tous les gouvernements et les
organisations internationales et non gouvernementales à multiplier et
à intensifier leurs activités de lutte contre le racisme, la discrimination
raciale et 1'apartheid et à accorder secours et assistance aux victimes de
ces fléaux.

12. La Commission a invité le Secrétaire général à mettre en oeuvre
les activités pour la période 1990-1993 énumérées dans l'annexe à
la résolution 42/47 de l'Assemblée générale et l'a de nouveau invité à veiller
à la mise en oeuvre effective des activités proposées pour la première moitié
de la Décennie qui n'avaient pas encore été entreprises.

II. CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

13. A sa première session ordinaire de 1989, le Conseil économique et social
a examiné le point intitulé "Application du Programme d'action pour



E/CN.4/1990/36
page 5

la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale". Le Conseil a examiné les rapports ci-après du Secrétaire général
dans le cadre de l'examen de ce point :

a) rapport annuel du Secrétaire général sur l'application du Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale (E/1989/42 et Add.l à 4); ce rapport, outre
les renseignements communiqués par les gouvernements, contient des
informations sur les activités entreprises dans le cadre du système des
Nations Unies et des renseignements communiqués par les organisations
régionales et les organisations non gouvernementales dotées du statut
consultatif;

b) résultats de la consultation mondiale sur le racisme et
la discrimination raciale organisée par le Secrétaire général à Genève
du 3 au 6 octobre 1988 (E/1989/48).

14. Le Conseil a adopté la résolution 1989/83 du 24 mai 1989, dans laquelle
il réaffirme qu'il importe d'atteindre les objectifs de la deuxième Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et redit
la nécessité de poursuivre la coordination de l'ensemble des programmes
appliqués annuellement par le système des Nations Unies qui ont trait aux
objectifs de la deuxième Décennie.

15. Le Conseil a prié le Secrétaire général d'assurer la mise en oeuvre des
activités pour la période 1990-1993 qui sont énumérées à l'annexe de
la résolution 42/47 de l'Assemblée générale et, dans ce contexte, d'accorder
le rang de priorité le plus élevé aux mesures de lutte contre l'apartheid.

16. Le Conseil a invité aussi tous les gouvernements à prendre, ou à
continuer de prendre, toutes les mesures nécessaires pour lutter contre toutes
les formes de racisme et de discrimination raciale et pour appuyer les
activités de la deuxième Décennie en versant des contributions au Fonds
d'affectation spéciale pour le Programme de la Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale. Il a décidé enfin d'accorder en
priorité une attention particulière aux activités du Programme d'action pour
la deuxième Décennie, dont l'objectif spécifique était d'éliminer l'apartheid,
eu égard à la situation explosive en Afrique australe.

17. Dans la même résolution, le Conseil priait le Secrétaire général
d'assurer la mise en oeuvre effective et sans délai des activités proposées
pour la première moitié de la Décennie, qui n'avaient pas encore été
entreprises, notamment le séminaire de 1989 sur le dialogue culturel entre
les pays d'origine et les pays d'accueil des travailleurs migrants, et
l'invitait à procéder à la mise en oeuvre des activités envisagées pour
la période 1990-1993, dont la liste figurait en annexe à la résolution 42/47
de l'Assemblée générale, et le priait, dans ce contexte, de donner le rang
de priorité le plus élevé aux mesures de lutte contre l'apartheid. Le Conseil
soulignait en outre l'importance des activités d'information dans la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale et dans la mobilisation du
soutien du public en faveur des objectifs de la deuxième Décennie et rendait
hommage à cet égard à l'action menée par le Coordonnateur de la deuxième
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale.
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18. Le Conseil s'est félicité des résultats de la consultation mondiale sur
le racisme et la discrimination raciale organisée par le Secrétaire général
et tenue à Genève du 3 au 6 octobre 1988« et a pris acte avec satisfaction du
rapport du Secrétaire général sur l'application du Programme d'action pour
la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale et notamment des recommandations qu'il contenait. Le Conseil a prié en
outre le Secrétaire général de continuer, dans ses rapports, d'accorder une
attention particulière à la situation des travailleurs migrants et de
leur famille.

III. SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES
ET DE LA PROTECTION DES MINORITES

19. A sa quarante et unième session, la Sous-Commission de la lutte contre
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités a examiné
la question de la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale et a adopté la résolution 1989/19 du 31 août 1989,
dans laquelle elle exprimait sa satisfaction et sa gratitude au Rapporteur
spécial, M. A. Eide, qui, par la qualité et l'ampleur de son étude sur
les résultats obtenus et les obstacles rencontrés dans la Décennie de la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale (E/CN.4/Sùb.2/1989/8), avait
fait oeuvre durable et a décidé de transmettre à la Commission des droits de
l'homme, pour plus ample examen, le rapport final du Rapporteur spécial ainsi
que les comptes rendus analytiques des débats que la Sous-Commission avait
consacrés à cette question à sa quarante et unième session. La Sous-Commission
a en outre vivement recommandé à la Commission des droits de l'homme de
publier et de diffuser le plus largement possible le rapport final
du Rapporteur spécial et a décidé de poursuivre, à sa quarante-deuxième
session, l'examen des recommandations formulées par le Rapporteur spécial
et de leur mise en oeuvre.

IV. ASSEMBLEE GENERALE

20. A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, à l'occasion
de l'examen du point de l'ordre du jour consacré à la mise en oeuvre du
Programme d'action pour la deuxième Décennie, était saisie des deux rapports
initialement soumis au Conseil économique et social, à sa première session
ordinaire de 1989 (voir par. 13 ci-dessus); l'Assemblée était en outre saisie
des documents suivants :

a) application du Programme d'action pour la deuxième Décennie de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale : rapport du Secrétaire
général (A/44/595);

b) étude sur le rôle de l'action des groupes privés dans la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale : rapport du Secrétaire général
(A/44/575);

c) compilation mondiale des législations nationales contre
la discrimination raciale (A/44/574).

21. Après examen des rapports du Secrétaire général sur l'application
du Programme d'action pour la deuxième Décennie, l'Assemblée générale a adopté
le 8 décembre 1989 la résolution 44/52. L'Assemblée générale a décidé que
la communauté internationale, en général, et l'Organisation des Nations Unies,
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en particulier, continueraient d'accorder le rang de priorité le plus élevé
aux programmes de lutte contre le racisme, la discrimination raciale et
l'apartheid et d'intensifier leurs efforts, pendant la deuxième Décennie,
en vue de fournir secours et assistance aux victimes du racisme et de toutes
les formes de discrimination raciale et de l'apartheid, notamment en Afrique
du Sud et en Namibie et dans les territoires occupés et territoires sous
domination étrangère. Elle a lancé un appel à tous les gouvernements et aux
organisations internationales et non gouvernementales pour qu'ils multiplient
et intensifient leurs activités de lutte contre le racisme, la discrimination
raciale et 1'apartheid et fournissent secours et assistance aux victimes de
ces fléaux.

22. L'Assemblée générale a pris note des rapports présentés par le Secrétaire
général, qui contenaient des informations sur les activités menées par
les gouvernements, les institutions spécialisées, les organisations
intergouvemementales régionales et les organisations non gouvernementales,
ainsi que par les organes des Nations Unies, pour donner effet au Programme
d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et
la discrimination raciale (A/44/477, A/44/574, A/44/575, A/44/595 et
A/44/617). Elle a aussi pris note des rapports du Secrétaire général sur
l'étude sur le rôle de l'action des groupes privés dans la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale (A/41/550, A/43/63 et A/44/575).

23. Elle a aussi noté et loué les efforts accomplis pour coordonner tous
les programmes en cours aux Nations Unies concernant les objectifs de
la Décennie et a encouragé le Coordonnateur de la deuxième Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale à poursuivre la tâche
entreprise.

24. L'Assemblée générale a pris note avec satisfaction de l'organisation du
séminaire sur les effets du racisme et de la discrimination raciale sur les
relations sociales et économiques entre populations autochtones et Etats et du
séminaire sur le dialogue culturel entre les pays d'origine et les pays
d'accueil des travailleurs migrants, et a prié le Secrétaire général de donner
aux rapports sur ces séminaires (E/CN.4/1989/22 et A/44/595, par. 52 à 62)
une large diffusion parmi les gouvernements, les organes compétents des
Nations Unies, les institutions spécialisées, les autres organisations
intergouvernementales et organisations non gouvernementales. Elle a aussi pris
acte de la décision (A/44/574, par. 8) de publier la compilation mondiale
des législations nationales contre le racisme et la discrimation raciale et
a prié le Secrétaire général de transmettre ces publications dès que possible
aux gouvernements; elle s'est enfin félicitée de l'achèvement et de
la présentation à la Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités de l'étude sur
les résultats obtenus et les obstacles rencontrés au cours de la première
Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et
la première moitié de la deuxième Décennie, et a prié la Commission des droits
de l'homme de transmettre cette étude à l'Assemblée générale à sa
quarante-cinquième session.

25. L'Assemblée générale a prié le Secrétaire général de poursuivre l'étude
relative aux effets de la discrimination raciale sur les enfants des
minorités, en particulier ceux des travailleurs migrants, dans le domaine
de l'éducation, de la formation et de l'emploi et de présenter notamment



E/CN.4/1990/36
page 8

des recommandations précises concernant l'application de mesures destinées à
combattre les effets de cette discrimination; elle a renouvelé son invitation
à l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(UNESCO) à accélérer la préparation du matériel pédagogique pour promouvoir
les activités d'enseignement, de formation et d'éducation dans le domaine des
droits de l'homme et contre le racisme et la discrimination raciale, l'accent
étant mis en particulier sur les activités aux niveaux primaire et secondaire
de l'enseignement. L'Assemblée générale a souligné à nouveau l'importance que
revêtait l'existence de procédures de recours appropriées pour les victimes du
racisme et de la discrimination raciale et a donc demandé une fois de plus
au Secrétaire général, compte tenu des conclusions des séminaires tenus sur ce
sujet, de mettre au point, avec le concours d'experts dans ce domaine, le
texte définitif d'un guide des procédures de recours. Elle a également demandé
au Secrétaire général de rédiger et de publier dès que possible un recueil de
législations modèles pour guider les gouvernements dans la promulgation de
toute nouvelle législation contre la discrimination raciale.

26. L'Assemblée générale a en outre invité le Secrétaire général à mettre en
oeuvre immédiatement les activités prévues pour la période 1985-1989 qui
n'avaient pas encore été menées à bien et d'entreprendre celles qui étaient
prévues pour la période biennale 1990-1991; elle a affirmé une fois de plus
la nécessité d'appliquer le plan d'activités proposé pour la période 1990-1993
dans l'annexe à la résolution 42/47 de l'Assemblée générale. L'Assemblée
générale a enfin demandé, dans les termes les plus énergiques, à tous les
gouvernements, organisations et particuliers en mesure de le faire de
contribuer généreusement au Fonds d'affection spéciale du Programme pour
la Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale,
et a prié, à cette fin, le Secrétaire général de continuer à établir
les contacts nécessaires et à prendre les initiatives qui convenaient pour
encourager le versement de contributions à ce fonds.

V. LE COORDONNATEUR

27. Au paragraphe 5 de sa résolution 43/91 du 8 décembre 1988, l'Assemblée
générale a noté les actions entreprises pour coordonner tous les programmes
actuellement mis en oeuvre par des organismes des Nations Unies en vue
d'atteindre les objectifs de la deuxième Décennie et a encouragé
le Coordonnateur des activités de la deuxième Décennie, M. Jan Martenson,
à poursuivre ses efforts en ce sens.

28. Conformément à ce mandat, le Coordonnateur a établi des contacts avec
de hauts fonctionnaires des divers organismes des Nations Unies, afin de
coordonner les activités en cours ou envisagées et d'identifier les domaines
dans lesquels de nouvelles initiatives pourraient être prises. A cet égard,
il convient de mentionner en particulier la coopération avec le Centre contre
l'apartheid et le Centre sur les sociétés transnationales.

A. Coordination interinstitutions

29. Afin d'améliorer la coordination, le Coordonnateur a, avec le ferme
soutien du Secrétaire général, soulevé la question de l'application
du Programme d'action pour la Décennie avec les chefs de secrétariat des
institutions spécialisées au cours de la session d'avril 1988 du Comité
administratif de coordination (CAC) qui s'est tenue à Genève. Il a examiné
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le Programme des Nations Unies de lutte contre le racisme et a proposé à la
fois de renforcer le programme propre à chaque institution et d'améliorer la
coordination interinstitutions. Il a exprimé l'espoir que le CAC pourrait
garder la question à l'étude et mettre au point les méthodes qui convenaient
pour améliorer la coopération, afin de renforcer les activités liées à
la Décennie dans les domaines où elles existaient et d'encourager d'autres
activités de lutte contre le racisme dans les domaines où elles n'existaient
pas encore.

30. Cette question a été aussi examinée à la deuxième session ordinaire
de 1989 du Comité qui s'est tenue à New York les 19 et 20 octobre.
Dans le cadre du point intitulé "Rapports intérimaires : b) activités
interinstitutions entreprises en vue de l'application du Programme d'action
pour la deuxième Décennie de la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale", le Coordonnateur a rendu compte des progrès récemment accomplis
dans ce domaine et a formulé des recommandations précises sur l'action future
à mener.

31. Un autre moyen important de mieux faire connaître le rôle de l'ONU dans
la lutte contre le racisme et de rallier l'opinion publique aux objectifs de
la deuxième Décennie consiste à organiser régulièrement des réunions entre
le Coordonnateur et les médias. Sans parler de ses rencontres périodiques
avec les membres de la presse, le Coordonnateur a participé en de nombreuses
occasions à des interviews organisées par des chaînes de télévision ou de
radio du monde entier ainsi qu'à des émissions de l'ONU sur le thème de la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale.

32. Le 20 mars 1989, dans le cadre de la célébration de la Journée
internationale pour l'élimination de la discrimination raciale, le
Coordonnateur a rencontré des journalistes au Palais des Nations à Genève,
pour passer en revue les nouveaux faits relatifs à la lutte contre le racisme
et solliciter le concours de ses interlocuteurs en vue de souligner le
caractère néfaste de la discrimination raciale et de mieux faire connaître les
activités de l'ONU contre le racisme dans le monde entier. Le Coordonnateur
a décrit la Journée internationale pour l'élimination raciale comme l'une des
journées les plus marquantes du calendrier des Nations Unies, puisque c'était
l'occasion de réaffirmer l'engagement de l'ONU de combattre et d'éliminer,
en dernière instance, ces maux qu'étaient le racisme et la discrimination
raciale. Ce combat, a-t-il dit, se poursuivait depuis la fondation de l'ONU
et revêtait chaque année une importance croissante dans la mesure où les
effets négatifs du racisme et de la discrimination raciale se faisaient plus
clairement sentir, non seulement du point de vue de la jouissance des droits
de l'homme, mais aussi dans de nombreux autres domaines d'activité de l'ONU,
y compris le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le
développement économique et social.

33. Il ne fallait pas perdre de vue, a dit le Coordonnateur, que le racisme
et la discrimination raciale étaient des atteintes graves et fondamentales à
la dignité humaine, contraires à l'essence même de la Déclaration universelle
des droits de l'homme. Le racisme entraînait inévitablement des violations de
ces droits, telles que la torture ou les exécutions arbitraires, de la part
des détenteurs du pouvoir qui employaient tous les moyens pour exercer une
discrimination à l'égard des autres. Le régime d'apartheid représentait la
forme la plus odieuse de racisme et l'ONU accordait à celui-ci une attention
grandissante. Le racisme portait également atteinte à la dignité et aux droits
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de l'homme des travailleurs migrants« des populations autochtones et des
minorités et c'était sur ce vaste front que l'ONU continuait de mener le
combat contre la discrimination.

34. Le Coordonnateur a également passé en revue avec les membres de la presse
la mise en oeuvre du programme d'activités dans son ensemble, notamment les
activités réalisées récemment et celles qui étaient prévues pour l'année à
venir, et il leur a demandé de l'aider à faire mieux connaître les efforts
que menait l'ONU pour promouvoir l'égalité, la dignité humaine et la
non-discrimination.

B. Coopération avec les organisations lion gouvernementales

35. Le renforcement des contacts et de la coopération avec les organisations
non gouvernementales est un autre domaine prioritaire pour le Coordonnateur
dans la poursuite du Programme d'action pour la deuxième Décennie. Les
organisations non gouvernementales ont manifesté leur préoccupation à l'égard
du racisme et de la discrimination raciale en participant activement aux
réunions, conférences et séminaires organisés dans le cadre de la Décennie.
Il faut signaler, en particulier, la contribution importante des organisations
non gouvernementales au succès de la consultation mondiale et du séminaire sur
les effets du racisme et de la discrimination raciale sur les relations
sociales et économiques entre populations autochtones et Etats.
Le Coordonnateur rencontre périodiquement les représentants des organisations
non gouvernementales intéressées en vue d'examiner et d'élargir leurs
activités dans ce domaine.

C. Table ronde des Nations Unies sur la promotion et la protection
des droits de l'hommet notamment la lutte contre le racisme

36. Afin de souligner le rôle particulier que joue l'Organisation des
Nations Unies dans la lutte contre la discrimination raciale, le
Coordonnateur, en tant que Secrétaire général adjoint aux droits de l'homme et
Directeur général de l'Office des Nations Unies à Genève, a organisé à Genève
le 20 octobre 1989, à l'occasion de la Journée des Nations Unies, une table
ronde sur le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans la promotion et la
protection des droits de l'homme, l'accent étant mis en particulier sur la
lutte contre le racisme et la discrimination raciale. Ce débat public qui a eu
lieu dans le cadre d'une journée "Portes ouvertes", au cours de laquelle près
de 12 000 personnes ont visité le Palais des Nations, et qui était présidé par
le Coordonnateur, a attiré le public dans une des plus grandes salles de
réunion du Palais.

37. Les personnes suivantes ont participé au débat : M. Veniamine
F. Yakovlev, ministre de justice de l'URSS; M. Morris B. Abram, représentant
permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Office des Nations Unies
à Genève; M. Kojo Amoo-Gottfried, représentant permanent de la République
du Ghana auprès des Nations Unies à Genève; M. Ghassan Arnaout, directeur
de la Division du droit des réfugiés et de la doctrine, HCR; Mme Anne Herdt,
présidente de la Sous-Commission de la condition de la femme du Comité spécial
des droits de l'homme des organisations non gouvernementales, et M. John Pace,
représentant du Bureau exécutif du Conseil de coordination du personnel.
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D. Contribution à d'autres réunions

38. Le Coordonnateur a exposé au séminaire des organisations non
gouvernementales internationales organisé sur le thème de "L'éducation contre
l'apartheid" à Genève, du 4 au 6 septembre 1989, les activités menées par
l'Organisation des Nations Unies au titre de la lutte contre le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid. Le séminaire a été organisé par
le Sous-Comité des organisations non gouvernementales sur le racisme, la
discrimination raciale, l'apartheid, la décolonisation, en coopération avec
le Comité spécial contre l'apartheid de l'ONU et avec la participation
du Centre pour les droits de l'homme. Des organes de l'ONU, des organisations
non gouvernementales internationales et nationales, des organisations
intergouvernementales intéressées, des éducateurs, des journalistes, divers
instituts, des mouvements anti-apartheid et des représentants des mouvements
de libération nationale d'Afrique du Sud ont participé au séminaire.

39. Les participants au séminaire ont fait porter leurs débats sur les
questions ci-après, qui intéressent les activités réalisées dans le cadre
de la Décennie : examen de la situation en Afrique du Sud, réaction de la
communauté internationale à cette situation et place qui lui est faite dans
les systèmes et programmes internationaux d'enseignement; examen des activités
menées contre l'apartheid dans le cadre des établissements d'enseignement et
rôle des enseignants et des étudiants; impact des conférences, séminaires,
ateliers, etc., consacrés à l'éducation contre 1'apartheidt mobilisation
du public contre l'apartheid par l'intermédiaire des médias, d'organismes
religieux, d'activités des organisations non gouvernementales et d'autres
moyens de communication et d'échange d'informations; moyens de promouvoir,
à l'échelle mondiale, l'éducation sur et contre l'apartheid; appui fourni
à la lutte de libération en Afrique du Sud.

40. Le séminaire a adopté un certain nombre de propositions et de
recommandations importantes concernant les mesures qui s'imposaient d'urgence
pour renforcer la lutte contre l'apartheid. Le Centre pour les droits de
l'homme tiendra dûment compte desdites recommandations lorsqu'il établira son
programme de travail, et, en particulier, dans le cadre des activités menées
au titre de la deuxième Décennie.

41. Des auditions publiques sur les activités des sociétés transnationales
en Afrique du Sud et en Namibie ont eu lieu à Genève les 4 et 5 septembre 1989
(voir A/44/576-S/20867). Les auditions, auxquelles a procédé un groupe de
11 personnalités éminentes, ont été organisées par le Centre des Nations Unies
sur les sociétés transnationales et ont notamment porté sur les sanctions et
les tendances en matière de désinvestissement, des questions financières, la
position des milieux d'affaires et celle des syndicats.

42. Au cours de l'exposé qu'il a fait, le Coordonnateur a informé le groupe
des diverses activités appuyées ou exécutées par le Centre pour les droits de
l'homme intéressant l'élimination de 1'apartheid. L'attention a été appelée en
particulier sur la liste des banques, sociétés transnationales et autres
organisations fournissant une assistance au régime raciste d'Afrique du Sud,
qui est dressée chaque année par le Rapporteur spécial de la Sous-Commission
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des
minorités, M. Ahmed Khalifa, ainsi que sur les travaux du Groupe spécial
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d'experts de l'Afrique australe qui fait rapport chaque année à la Commission
des droits de l'homme et sur l'application de la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheid par la Commission des
droits de l'homme.

43. Une exposition spéciale appelant l'attention sur la pratique injuste et
condamnable de l'apartheid a été organisée au Palais des Nations à l'occasion
de ces auditions.

VI. SEMINAIRES ET COURS DE FORMATION

A. Séminaire sur les effets du racisme et de la discrimination raciale
sur les relations sociales et économiques entre

populations autochtones et Etats

44. Dans sa résolution 1989/34, la Commission des droits de l'homme a pris
acte du rapport du séminaire sur les effets du racisme et de la discrimination
raciale sur les relations sociales et économiques entre populations
autochtones et Etats (E/CN.4/Sub.2/1989/22) et a prié le Secrétaire général
de diffuser largement ce rapport parmi les gouvernements, les organes
compétents des Nations Unies, les institutions spécialisées, les autres
organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales.
Conformément à cette demande, le rapport du séminaire a été publié dans une
brochure à l'occasion de la campagne mondiale en faveur des droits de l'homme
(HR/PUB/89/5).

B. Séminaire sur le dialogue culturel entre les pays d'origine
et les pays d'accueil des travailleurs migrants

45. Dans sa résolution 41/94 du 4 décembre 1986, l'Assemblée générale a prié
le Conseil économique et social d'envisager, dans le cadre du plan d'activités
pour la période 1985-1989, l'organisation d'un séminaire axé sur le dialogue
des cultures entre les pays d'origine et les pays d'accueil des travailleurs
migrants. Cette demande a été réitérée par l'Assemblée générale dans sa
résolution 42/47 du 30 novembre 1987, et par le Conseil économique et social,
à sa première session ordinaire de 1988, dans la résolution 1988/6, dans
laquelle il priait le Secrétaire général d'organiser ce séminaire en 1989.
A l'invitation du Gouvernement grec, le séminaire a eu lieu à Athènes
du 18 au 26 septembre 1989. L'ordre du jour était le suivant :

1. efficacité des normes internationales et mesures pratiques visant à faire
accepter les principes de base ayant trait au traitement et à la
protection des travailleurs migrants et de leur famille;

2. échange d'informations sur la vie culturelle des travailleurs migrants
et de leur famille entre les Etats d'origine et l'Etat d'emploi des
travailleurs migrants où vit éventuellement leur famille;

3. expérience en matière de création d'institutions/ou d'application de
procédures dans les Etats d'origine et dans l'Etat d'emploi pour les
besoins particuliers, notamment en ce qui concerne la prestation de
services sur le plan social, sanitaire et autres pour les travailleurs
migrants et leur famille;
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4. discrimination dont les travailleurs migrants et leur famille ont fait
l'objet en ce qui concerne les établissements d'enseignement et les
programmes d'enseignement;

5. participation aux affaires publiques, y compris l'exercice du droit
de vote et du droit d'être éligible, ainsi que du droit à la liberté
d'association et du droit d'adhérer à des syndicats dans l'Etat d'emploi
et dans l'Etat d'origine.

46. Etaient représentés au séminaire les Etats ci-après : Algérie; Allemagne,
République fédérale d'; Australie; Brésil; Chypre; Espagne; France; Ghana;
Grèce; Inde; Maroc; Mexique; Norvège; Pays-Bas; Philippines; Pologne;
Portugal; Sénégal; Suède; Suisse; Turquie; Tunisie; Union des Républiques
socialistes soviétiques et Yougoslavie. Le Centre pour les droits de l'homme a
invité les quatre experts suivants à présenter des exposés et à diriger
les débats : M. Danilo Tiirk (Yougoslavie), Mme Erica-Irene A. Daes (Grèce),
M. Tom Achacoso (Philippines) et M. Bengt Lidal (Suède).
Mme Erica-Irene A. Daes a été élue présidente.

47. Dans sa déclaration liminaire au séminaire, le Coordonnateur des
activités pour la deuxième Décennie et Secrétaire général adjoint aux droits
de l'homme a déclaré que le séminaire s'inscrivait dans le cadre des efforts
déployés par l'Organisation des Nations Unies pour combattre le racisme et
la discrimination raciale et de la nécessité d'assurer une protection aux
groupes particulièrement vulnérables des travailleurs migrants et des membres
de leur famille. Le Coordonnateur a mentionné l'importance des activités
internationales relatives à la protection des droits de l'homme des
travailleurs migrants et de leur famille et a déclaré qu'en s'attachant
à formuler des idées pratiques et à rechercher des voies d'approche efficaces,
les participants pourraient contribuer à la formulation d'une politique et
à son application. Il s'est donc félicité de l'échange d'informations et
de données d'expérience qu'allait permettre le séminaire, en espérant qu'il
favoriserait une meilleure compréhension entre les pays d'origine et les pays
d'emploi et donnerait lieu de ce fait à l'adoption de mesures plus humaines
et à un suivi plus efficace.

48. Les participants au Séminaire ont adopté les conclusions et
recommandations ci-après : */

A. Conclusions

1. Tout un ensemble de normes internationales régit le traitement et la
protection des travailleurs migrants et des membres de leur famille : la
Charte des Nations Unies, la Déclaration universelle des droits de l'homme,
les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale et d'autres instruments pertinents des Nations Unies relatifs aux
droits de l'homme.

*/ Les conclusions et recommandations qui suivent concernent les
travailleurs migrants en situation régulière.
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2. Plusieurs conventions portent sur la question à l'étude. De même, un
certain nombre d'instruments pertinents adoptés, au niveau régional, par des
organisations intergouvemementales peuvent également être pris en
considération.

3. La protection des travailleurs migrants et des membres de leur famille
repose sur le principe fondamental de l'égalité et de la non-discrimination
touchant les droits de l'homme universellement applicables.

4. Une différence de traitement, en tant que telle, peut en certains cas
être légitime mais seulement : a) si la distinction obéit à un objectif
légitime, b) si elle est justifiée par des raisons objectives, et c) s'il
existe une juste proportion entre les moyens utilisés et les objectifs
poursuivis.

5. En reconnaissant l'importance des normes internationales relatives aux
travailleurs migrants, normes en pleine évolution, il ne faut pas se contenter
de réaffirmer les droits de l'homme fondamentaux, mais déboucher sur des
objectifs et des orientations politiques à l'intention des Etats qui
facilitent la réalisation des droits de l'homme. Les normes en question
devraient être à la fois utiles et à la portée de ceux qui entendent les
appliquer.

6. Les gouvernements des pays d'emploi devraient reconnaître l'importance
des normes internationales - en mutation - relatives à un cadre judiciaire
fondé sur le respect d'une procédure régulière et la primauté du droit,
offrant des garanties élémentaires dans tous les domaines qui intéressent
particulièrement les travailleurs migrants. Il faudrait prêter spécialement
attention aux questions telles que la cessation de service, le
non-renouvellement des permis de travail et la non-expulsion. Il faudrait
aussi se préoccuper spécialement de la situation des membres de la famille du
travailleur migrant qui vivent dans le pays d'emploi, notamment en cas de
divorce ou de décès du travailleur migrant lui-même.

7. Four les immigrés, la culture est un phénomène non pas statique mais
dynamique. Certains aspects de la culture évoluent plus rapidement que
d'autres.

8. La sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine culturel facilitent le
retour librement consenti de certains travailleurs migrants et des membres de
leur famille. Du fait de l'expérience acquise dans le pays d'emploi, ces
derniers représentent une source d'enrichissement pour leur pays d'origine et
sa culture. Les échanges culturels avec les pays d'emploi sont essentiels à
l'instauration de l'égalité des chances et de relations communautaires
harmonieuses ainsi qu'à l'enrichissement culturel des pays d'emploi. A cet
égard, il convient de noter que, dans certains pays, la plupart des immigrés
sont des résidents de longue date et semblent devoir le rester. Les pays
peuvent insister plus ou moins sur tel ou tel aspect de la vie culturelle,
mais tous les Etats ont des intérêts communs.

9. L'éducation joue un rôle de catalyseur. Elle est essentielle à
l'intégration (dans tous les domaines) des travailleurs migrants et des
membres de leur famille dans la société du pays d'emploi. L'éducation doit
être considérée dans le contexte plus large de la situation des travailleurs
migrants (emploi, logement, culture, etc.).
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10. L'enseignement (sa qualité et ses effets) dépend de la condition sociale
des immigrés. L'égalité des chances, notamment en ce qui concerne l'emploi, et
l'incitation à l'ascension sociale devraient faire partie intégrante de la
politique gouvernementale des pays d'emploi.

11. L'apprentissage de la (des) langue(s) du pays d'emploi est extrêmement
important pour réussir ses études et comprendre la culture du pays d'emploi,
obtenir des emplois plus valorisants et s'intégrer avec succès dans la
société. Les gouvernements des pays d'emploi et les travailleurs migrants
eux-mêmes doivent le reconnaître. Il faut par ailleurs adapter les systèmes
d'enseignement pour qu'ils répondent à ce besoin. Diverses expériences ont été
faites, mais aucune n'a été vraiment concluante.

12. Le problème de l'enseignement (dans le processus d'intégration) est de
caractère social plutôt que culturel et linguistique. Toutefois, les enfants
des travailleurs migrants se heurtent également à d'autres difficultés
auxquelles il faut répondre par des mesures spéciales.

13. On a reconnu qu'inscrire les enfants de travailleurs migrants dans des
établissements spéciaux ne contribuait pas à résoudre le problème. Il faut
trouver d'autres méthodes.

14. La sauvegarde de l'identité des enfants de travailleurs migrants est très
importante car seule une personnalité équilibrée peut répondre aux exigences
des programmes d'enseignement actuels. Il existe diverses formes d'activité.

15. A cet égard, l'enseignement bilingue est important. Plusieurs pays ont
entrepris diverses expériences régionales qui devraient être encore
approfondies. Des approches pluriculturelles expérimentales vont encore
plus loin.

16. Les travailleurs migrants et les membres de leur famille devraient avoir
non seulement le droit mais aussi la possibilité de constituer des
organisations qui leur soient propres ou d'y adhérer. Ces organisations
peuvent rendre de grands services à leurs membres sur le plan linguistique,
culturel, social et psychologique et les aider, d'une part, à sauvegarder leur
identité culturelle et, de l'autre, à devenir des partenaires actifs de la
société du pays d'emploi. Les pays d'origine comme les pays d'emploi
reconnaissent le rôle important joué par les associations de travailleurs
migrants en faveur de la promotion sociale de ces derniers et des membres de
leur famille.

17. Dans le cadre du dialogue qui doit s'instaurer entre les travailleurs
migrants et les autorités du pays d'emploi ainsi que du pays d'origine, les
associations de travailleurs migrants peuvent jouer un rôle important,
par exemple en élisant les membres des organes consultatifs mis sur pied,
selon le cas, par l'Etat ou par les autorités locales.*

18. Le droit d'adhérer à des syndicats et d'en constituer est proclamé dans
plusieurs instruments internationaux largement ratifiés par les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies. Ce droit est également accordé aux
travailleurs migrants et il y a tout lieu de penser que les travailleurs
migrants ont au moins autant besoin de la protection d'un syndicat que
la plupart des autres travailleurs.
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19. En particulier dans les pays où les syndicats sont appelés à jouer un
rôle dans les affaires et dans l'administration publiques, par exemple sur le
marché de l'emploi, dans le domaine de la prévention des accidents du travail
et des maladies professionnelles, dans celui de l'enseignement et de la
formation et enfin, dans celui de la sécurité sociale, une participation
active aux syndicats ouvre la voie à la participation des travailleurs
migrants aux affaires publiques et à une meilleure intégration dans la société
du pays d'emploi.

20. De même, les organisations non gouvernementales compétentes du pays
d'emploi ont un important rôle à jouer dans le processus d'intégration pour
que les travailleurs migrants et les membres de leur famille puissent prendre
une part active à la vie du pays d'emploi.

21. En ce qui concerne les droits politiques, le droit de vote et le droit
d'être élu sont, dans la plupart des pays, réservés aux citoyens de ce pays.
Plusieurs pays d'origine accordent ou souhaitent étendre ces droits à leurs
citoyens à l'étranger.

22. Quelques pays d'emploi ont accordé ou envisagent d'accorder aux
travailleurs migrants le droit de vote, tant actif que passif, aux élections
locales, leur donnant ainsi à eux et aux membres de leur famille, l'occasion
concrète de prendre part aux affaires publiques pour les questions qui les
intéressent directement.

23. Au lieu d'accorder le droit de vote aux travailleurs migrants, plusieurs
pays ont opté pour des pratiques de naturalisation plus libérales, voire même
encouragé les candidatures à la naturalisation.

B. Recommandations

1. Les Etats devraient envisager d'adhérer aux instruments internationaux
relatifs aux droits des travailleurs migrants et des membres de leur famille,
notamment aux Conventions Nos 143 et 97 de l'OIT.

2. Les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies devraient mettre
au point, dans les plus brefs délais possibles, une convention internationale
sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres
de leur famille.

3. Des efforts devraient être faits pour promouvoir la diffusion
d'informations sur les droits des travailleurs migrants et des membres de leur
famille visés dans les instruments internationaux et inscrire ces questions
dans les programmes de formation du personnel appelé à avoir de fréquents
contacts avec des étrangers.

4. Les gouvernements des pays d'emploi devraient sensibiliser l'opinion
publique à la nécessité d'une intégration pleine et entière, par tous les
moyens possibles, des travailleurs migrants et des membres de leur famille
dans la société.
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5. Les gouvernements des pays d'emploi devraient promouvoir les activités
intercommunautaires entre les travailleurs migrants et la population locale.
Ils devraient donner une large publicité aux exemples qui illustrent utilement
de telles activités.

6. Il faudrait reconnaître la nécessité d'adopter des mesures pratiques en
vue de la réinsertion des travailleurs migrants qui rentrent dans leur pays
d'origine.

7. Les pays d'emploi devraient avoir recours à tous les moyens possibles
pour faciliter l'exercice, par les travailleurs migrants, de leur droit de
vote lors d'élections organisées dans leur pays d'origine.

8. Les pays d'emploi devraient envisager, le cas échéant, d'accorder aux
travailleurs migrants le droit de vote et le droit de se porter candidats
à une élection.

9. Les gouvernements de tous les pays concernés devraient faciliter les
activités sociales et culturelles des associations de travailleurs migrants.

10. Les gouvernements des pays d'emploi devraient encourager les
organisations non gouvernementales à redoubler d'efforts afin de permettre aux
travailleurs migrants et aux membres de leur famille de prendre part aux
activités de ces organisations sur un pied d'égalité avec les nationaux.

11. Il faudrait informer les travailleurs migrants de leur droit d'adhérer
à des syndicats et les encourager à s'y affilier.

12. Les pays d'emploi et les pays d'origine devraient envisager d'adopter des
mesures en faveur de l'éducation, de la formation et de l'emploi des
travailleurs migrants et des membres de leur famille. Les travailleurs
migrants et les membres de leur famille doivent avoir accès, sur un pied
d'égalité avec les nationaux, à tous les services, notamment pour l'emploi,
ouverts à ces derniers, conformément aux accords internationaux conclus en la
matière.

13. Il faudrait encourager les pays d'emploi à élaborer, dans le cadre de
leurs systèmes d'enseignement, des politiques visant à faciliter l'intégration
linguistique des travailleurs migrants et de leurs enfants, tout en les aidant
à conserver et à développer leur connaissance de la langue et de la culture de
leur pays d'origine.

14. Les pays d'origine et les pays d'emploi devraient favoriser la
participation des travailleurs migrants et des membres de leur famille à la
vie culturelle du pays d'emploi. Celui-ci et le pays d'origine devraient unir
leurs efforts pour aider les travailleurs migrants et les membres de leur
famille à sauvegarder et à développer leur identité culturelle. De plus, il
conviendrait de faire connaître et d'expliquer la culture du pays d'origine
dans le pays d'emploi afin de contribuer à la compréhension et à
l'enrichissement mutuels des deux pays.

15. Le droit au regroupement des familles devrait être appliqué,
en particulier dans le cas d'une migration permanente ou à moyen terme.
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16. L'Organisation des Nations Unies et ses institutions spécialisées
devraient continuer à étudier la situation des travailleurs migrants et des
membres de leur famille.

17. Les organisations internationales et régionales qui s'occupent des
questions de migration devraient renforcer leur coordination.

18. L'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées
devraient promouvoir, dans le cadre de leur mandat respectif, des
consultations et un dialogue réguliers entre les pays d'origine et les pays
d'emploi.

19. Il faudrait encourager la conclusion d'accords ou d'arrangements entre
les Etats, afin de protéger les droits des travailleurs migrants et des
membres de leur famille.

49. Les conclusions et recommandations qui précèdent ont été transmises à
l'Assemblée générale à sa quarante-quatrième session, dans une note du
Secrétaire général (A/C.3/44/CRP.1).

50. La Commission est saisie à la présente session du rapport du Secrétaire
général sur le séminaire (E/CN.4/1990/50), qui renferme notamment l'ordre du
jour du séminaire, un résumé des débats, les conclusions et recommandations
qui ont été adoptées et la liste des participants.

C. Séminaire sur les facteurs politiques, historiques, économiques.
sociaux et culturels qui contribuent au racismet
à la discrimination raciale et à l'apartheid

51. Le Programme d'action, adopté par la deuxième Conférence mondiale de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale et approuvé par
l'Assemblée générale dans sa résolution 38/14 du 22 novembre 1983,
recommandait l'organisation d'un séminaire sur les facteurs politiques,
historiques, économiques, sociaux et culturels qui contribuent au racisme,
à la discrimination raciale et à 1'apartheid. La Commission des droits de
l'homme, par sa résolution 1988/16, relative à la mise en oeuvre du Programme
d'action pour la deuxième Décennie, a prié le Secrétaire général d'organiser
un tel séminaire et des dispositions sont actuellement prises pour qu'il ait
lieu à Genève au début de 1990.

D. Autres séminairest cours de formation ou ateliers

52. Dans tout le programme de travail général du Centre pour les droits de
l'homme, l'accent a été constamment mis sur les questions concernant la lutte
contre le racisme et la discrimination raciale dans le cadre des différents
ateliers, cours de formation nationaux et régionaux, séminaires et autres
manifestations organisés en 1988/1989 au titre des éléments du programme
en matière de droits de l'homme relatif aux services consultatifs et aux
relations extérieures. De nombreux ateliers et cours de formation régionaux
et nationaux ont eu lieu ou sont prévus entre septembre 1989 et la fin de 1990
dans diverses régions du monde. Ces réunions et ces cours font une large place
à la question du racisme et de la discrimination raciale et de 1'apartheid
et aux activités de lutte contre le racisme de l'Organisation des
Nations Unies.
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VII. LEGISLATION ET INSTITUTIONS NATIONALES

53. Le Programme d'action pour la deuxième Décennie de la lutte contre le
racisme et la discrimination raciale, adopté par l'Assemblée générale dans sa
résolution 38/14 et figurant dans l'annexe à cette résolution, confie un rôle
clef aux institutions nationales et à la législation nationale dans la lutte
pour prévenir ou corriger et éliminer le racisme et la discrimination raciale.
A cet égard, le Programme d'action a recommandé notamment que :

a) les gouvernements, selon les besoins, garantissent dans leur
constitution et dans leur législation, l'absence de toute discrimination
fondée sur la race et l'égalité des droits de tous les individus;

b) les gouvernements, selon les besoins, s'engagent à réviser et
à mettre à jour l'ensemble de leurs législations et à en faire disparaître
toutes les dispositions discriminatoires;

c) la législation soit conforme aux normes internationales énoncées
dans les instruments internationaux pertinents;

d) les personnes victimes de discrimination soient, par tous les moyens
possibles, informées et conseillées sur leurs droits et reçoivent une
assistance leur permettant de les exercer;

e) les gouvernements, selon les besoins, établissent des mécanismes
appropriés et efficaces, notamment des procédures de conciliation et de
médiation et des commissions nationales, pour assurer que cette législation
est effectivement appliquée et promouvoir ainsi l'égalité des chances et de
bonnes relations raciales.

54. Le Programme d'action prévoit en outre que les Etats devraient, dans
le cadre de leur législation et de leur politique nationales et selon leurs
moyens, créer des institutions nationales pour la promotion et la protection
des droits de l'homme. Ces institutions étudieraient l'évolution du droit et
examineraient les lois et politiques du gouvernement en vue d'assurer
l'élimination de l'ensemble des lois, préjugés et pratiques discriminatoires
fondés sur la race, le sexe, la couleur, l'ascendance et l'origine nationale
ou ethnique.

55. Le Programme d'action comprend, sur les voies de recours ouvertes aux
victimes de la discrimination raciale, une section distincte dans laquelle
les Etats sont invités à tenir compte, dans leur procédure de recours interne,
des considérations suivantes :

a) l'accès à ces procédures devrait être aussi large que possible;

b) les procédures de recours existantes devraient être diffusées dans
leurs juridictions respectives et les victimes de la discrimination raciale
devraient, le cas échéant, bénéficier d'une aide pour s'en prévaloir;

c) dans chaque juridiction, les règles relatives au dépôt de plaintes
devraient être simples et flexibles, avec possibilité pour le plaignant
d'utiliser sa langue;
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d) les plaintes pour discrimination raciale devraient être instruites
le plus rapidement possible et il faudrait fixer un délai raisonnable pour
la durée des enquêtes;

e) les indigents victimes d'actes de discrimination raciale devraient
bénéficier d'une assistance judiciaire afin de pouvoir engager des poursuites
au civil ou au pénal, le cas échéant avec l'aide d'un interprète.

56. De plus, le Programme d'action prévoit que les victimes de la
discrimination raciale devraient avoir le droit de demander aux tribunaux des
réparations ou dédommagements justes et appropriés pour tout préjudice subi en
raison de cette discrimination.

A. Compilation mondiale des législations nationales
contre la discrimination raciale

57. Dans le cadre d'une approche globale du renforcement des législations et
institutions nationales en vue de promouvoir la tolérance raciale et
d'empêcher la discrimination, l'Assemblée générale, dans sa résolution 40/22
du 29 novembre 1985, a invité le Secrétaire général à réaliser et publier dès
que possible une compilation mondiale des législations nationales contre la
discrimination raciale et à la présenter à l'Assemblée lors de sa
quarante-troisième session.

58. Le Secrétaire général a présenté à l'Assemblée générale, à sa
quarante-troisième session, un rapport décrivant les progrès accomplis dans la
réalisation et la publication de ladite compilation mondiale et donnant un
aperçu des textes soumis à ce propos (voir A/43/637). A sa quarante-quatrième
session, l'Assemblée a été saisie d'une note par laquelle le Secrétaire
général lui faisait savoir qu'il était en train de procéder à la publication
de la compilation mondiale comme document officiel de l'Organisation
des Nations Unies.

B. "Législation modèle" et autres éléments visant à promouvoir
la législation et les institutions nationales

59. La compilation mondiale des textes des lois nationales visant à combattre
la discrimination raciale n'est que l'un des éléments s'inscrivant parmi les
activités de la deuxième Décennie relatives à la législation nationale et aux
institutions nationales pour la promotion de la tolérance raciale et la
prévention de la discrimination. Voici quelques-uns des autres éléments :

a) élaboration d'une "législation modèle" dans le domaine de la
discrimination raciale (A/39/167, par. 12);

b) organisation de cours de formation à l'intention des rédacteurs de
lois (ibid., par. 13) - le premier de ce genre a eu lieu à New York
en septembre 1987 (E/1988/10);

c) élaboration d'un manuel des procédures de recours dans le domaine de
la discrimination raciale (A/39/167, par. 15); un séminaire sur cette question
a eu lieu à Bangkok du 2 au 13 août 1982 (ST/HR/SER/A/13);
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d) établissement d'un manuel des institutions nationales existantes
dont les activités visent à promouvoir la tolérance et l'harmonie et à lutter
contre le racisme et la discrimination raciale (A/39/167, par. 25);

e) organisation d'une réunion de représentants des institutions
nationales pour favoriser un échange de données d'expérience dans ce domaine
(ibidT par. 26);

f) organisation de stages régionaux sur l'adoption de lois visant
à combattre le racisme et la discrimination raciale (résolution 42/47 de
l'Assemblée générale, annexe, par. 1 d));

g) organisation d'un séminaire sur les commissions chargées des
relations intercommunautaires et leurs fonctions (ibid.t par. 1 d)).
Un séminaire sur cette question a eu lieu à Genève du 9 au 20 septembre 1985
(ST/HR/SER/A/17).

60. Ces activités représenteraient incontestablement d'importantes
contributions à la lutte, à l'échelon national, en faveur de l'harmonie et de
la tolérance raciales et contre le racisme et la discrimination raciale. Ce
qui a été réalisé en la matière dans le passé (la consultation globale, les
rapports des séminaires et cours de formation, de même que les informations
présentées eu égard aux instruments internationaux dans ce domaine) constitue
une excellente base pour la préparation de "textes modèles". Le Secrétaire
général se propose de continuer, aussi rapidement que les ressources le
permettront, à élaborer les "textes modèles" et à organiser les séminaires ou
cours de formation visant à en encourager l'adoption et la mise en application.

VIII. FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROGRAMME DE LA DECENNIE
DE LA LUTTE CONTRE LE RACISME ET LA DISCRIMINATION RACIALE

61. Dans ses résolutions 43/91 du 8 décembre 1988 et 44/52
du 8 décembre 1989, l'Assemblée générale a considéré que les contributions
volontaires au Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de la Décennie
de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale étaient
indispensables à l'application du plan d'activités de la deuxième Décennie,
a lancé un appel pressant à tous les gouvernements, organisations et
particuliers en mesure de le faire pour qu'ils versent des contributions
généreuses au Fonds d'affectation spéciale et, à cet effet, a prié
le Secrétaire général de prendre les contacts et les initiatives nécessaires
pour encourager le versement de contributions.

62. Au cours de la période qui s'est écoulée depuis l'établissement du
dernier rapport du Secrétaire général (qui portait sur la période allant du
1er septembre 1988 au 31 août 1989 - A/43/644), les Etats suivants ont versé
des contributions au Fonds d'affectation spéciale pour le Programme de
la Décennie : Cameroun : 906 dollars des Etats-Unis; Indonésie : 2 500 dollars
des Etats-Unis; Italie : 10 000 dollars des Etats-Unis; Jamaïque : 500 dollars
des Etats-Unis; Jamahiriya arabe libyenne : 10 000 dollars des Etats-Unis.

63. La situation actuelle du Fonds d'affectation spéciale reste loin d'être
encourageante malgré les appels répétés aux contributions volontaires lancés
par l'Assemblée générale, le Conseil économique et social et le Secrétaire
général. Il est essentiel que des contributions supplémentaires soient versées
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d'urgence au Fonds d'affectation spéciale afin de disposer du complément de
ressources indispensable pour exécuter les diverses activités envisagées dans
le Programme d'action pour la deuxième Décennie.

IX. PLAN D'ACTIVITES DE LA DEUXIEME DECENNIE

A. Plan d'activités pour la période 1985-1989

64. A la demande de l'Assemblée générale, le Secrétaire général lui
a présenté, à sa trente-neuvième session, un plan d'activités pour la
période 1985-1989, aux fins de l'application du Programme d'action pour la
deuxième Décennie. Dans sa résolution 39/16 du 23 novembre 1984, l'Assemblée a
invité le Secrétaire général à procéder immédiatement à la mise en oeuvre de
ces activités. Dans sa résolution 44/52 du 8 décembre 1989, l'Assemblé a prié
instamment le Secrétaire général de veiller à la mise en oeuvre effective et
sans délai des activités prévues pour la deuxième moitié de la Décennie qui
n'avaient pas encore été entreprises.

65. Il ressort des rapports que le Secrétaire général a présentés à
1'Assemblée générale et au Conseil économique et social que diverses activités
prévues dans le Programme d'action pour la deuxième Décennie ont déjà été
menées à bien. Une attention particulière a été accordée à l'organisation de
séminaires internationaux et régionaux, conformément au paragraphe 53 du
Programme d'action. En ce qui concerne les études devant être établies par le
Secrétaire général ou par les organes s'occupant des questions relatives aux
droits de l'homme, on mentionnera l'étude finale sur le rôle de l'action des
groupes privés qui a été présentée à l'Assemblée générale à ses quarante et
unième, quarante-troisième et quarante-quatrième sessions (A/41/550, A/43/631
et A/44/575), l'étude finale sur les progrès accomplis et les obstacles
rencontrés lors des décennies (E/CN.4/Sub.2/1989/8 et Add.l) et la note du
Secrétaire général sur la compilation mondiale des législations nationales
contre la discrimination raciale (A/44/574).

66. En ce qui concerne l'application des instruments internationaux,
en particulier la Convention internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale et la Convention internationale sur
l'élimination et la répression du crime d'apartheidt les rapports pertinents
sur l'état de ces conventions établis par les organes chargés de veiller
à leur application sont à la disposition de la Commission pour examen.
La Commission souhaitera peut-être formuler de nouvelles suggestions ou
recommandations en vue d'assurer la ratification universelle de ces
instruments, qui constituent le cadre normatif fondamental des activités
devant être entreprises pendant la deuxième Décennie de la lutte contre
le racisme et la discrimination raciale.

67. Dans sa résolution 42/47 du 30 novembre 1987, l'Assemblée générale
a pris acte du rapport du Secrétaire général sur l'étude des effets de
la discrimination raciale sur les enfants appartenant à des minorités,
en particulier les enfants de travailleurs migrants, dans les domaines de
l'enseignement, de la formation et de l'emploi, et l'a prié de poursuivre
cette étude et de soumettre notamment des recommandations concrètes pour
la mise en oeuvre de mesures destinées à combattre le racisme et la
discrimination. Le Secrétaire général signale que le groupe de travail de
l'Assemblée, chargé d'élaborer une convention internationale sur la protection
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des droits des travailleurs migrants et de leur famille,'s'est saisi du
problème de l'accès à l'éducation, notamment dans le projet d'article 45.
Comme cette convention devrait être prête dans un proche avenir, le Secrétaire
général estime que c'est en fonction de son texte final qu'il lui faudra
établir les recommandations demandées.

B. Plan d'activités pour la deuxième moitié
de la deuxième Décennie. 1990-1993

68. L'Assemblé générale, dans sa résolution 42/47, a approuvé le plan
d'activités proposé pour la période 1990-1993 qui figurait dans l'annexe
à cette résolution et a invité le Secrétaire général à procéder à la mise
en oeuvre de ces activités et à accorder la priorité la plus élevée, dans
l'exécution du plan d'activités, aux mesures visant à lutter contre
l'apartheid.

69. Les activités suivantes devraient avoir lieu au cours de l'exercice
biennal 1990-1991 :

a) étude mondiale sur la possibilité pour les enfants de travailleurs
migrants de recevoir un enseignement dans leur langue maternelle;

b) réunion d'experts chargée d'examiner l'expérience des pays dans
le domaine de l'application de plans d'autonomie interne en faveur des
populations autochtones ;

c) étude technique sur les effets de l'article 27 du Pacte
international relatif aux droits civils et politiques pour ce qui est de
fournir des garanties d'égalité aux personnes appartenant à des minorités;

d) stages régionaux sur l'adoption de lois visant à combattre
le racisme et la discrimination raciale;

e) séminaire sur les commissions chargées des relations
intercommunautaires et leurs fonctions;

f) séminaire consacré à l'évaluation de l'expérience acquise dans le
cadre de l'application de la Convention internationale sur l'élimination de
toutes les formes de discrimination raciale;

g) campagne internationale pour contribuer à l'indépendance rapide de
la Namibie, conformément à la résolution 435 (1978) du Conseil économique et
social en date du 29 septembre 1978.

70. Les activités suivantes devraient avoir lieu au cours de l'exercice
biennal 1992-1993 :

a) table ronde d'experts pour l'examen de la mise au point de matériels
d'enseignement axés sur la lutte contre le racisme et la discrimination
raciale;

b) publication dans trois langues additionnelles du guide
des procédures de recours à l'usase des victimes du racisme et de
la discrimination raciale;
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c) deux stages régionaux sur l'adoption de lois visant à combattre
le racisme et la discrimination raciale;

d) campagne internationale sur les principaux obstacles à l'élimination
totale du racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid ainsi que
sur les moyens de faire disparaître rapidement ces fléaux;

e) étude sur le traitement des prisonniers politiques et des détenus
d'Afrique du Sud et de Namibie, en particulier des femmes et des enfants;

f) étude mondiale sur l'étendue de la diffusion de la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination
raciale.

71. Le désir de voir le Centre pour les droits de l'homme disposer des
ressources nécessaires pour s'acquitter des diverses tâches qui lui ont été
confiées en ce qui concerne la prévention et l'élimination de la
discrimination raciale a été reflété dans les conclusions et suggestions de la
Consultation mondiale sur le racisme et la discrimination raciale, dans les
termes suivants : "Bien que de nombreux participants aient exprimé leur
satisfaction quant au travail accompli par le Centre pour les droits de
l'homme, on a convenu que le Centre devrait être renforcé afin qu'il puisse
s'acquitter encore plus efficacement de ses responsabilités croissantes, dont
celles qui lui incombent dans le domaine de la lutte contre le racisme, la
discrimination raciale et l'apartheid ne sont pas les moindres". La Commission
des droits de l'homme, dans sa résolution 1989/9 du 23 février 1989, a prié en
outre le Secrétaire général, conformément à la résolution 42/47, de s'assurer
que des ressources suffisantes ont été prévues dans les budgets-programmes
proposés pour les exercices biennaux 1990-1991 et 1992-1993 en vue de la mise
en oeuvre des activités de la deuxième Décennie.

72. L'exécution des diverses activités du Programme d'action pour la deuxième
Décennie et des deux plans d'activités est de la plus haute importance et tout
doit être fait pour exécuter chaque activité suivant le calendrier prévu et
pour autant que les ressources disponibles le permettent. L'aptitude du Centre
à exécuter ces diverses activités dépendra dans une large mesure du volume des
ressources mises à la disposition du Programme par les Etats membres.

X. DOCUMENTATION

73. Dans le cadre de l'examen par la Commission du point de l'ordre du jour
intitulé "Mise en oeuvre du Programme d'action pour la deuxième Décennie de
la lutte contre le racisme et la discrimination raciale", et afin de disposer
d'autant de renseignements que possible sur la vaste gamme d'activités menées
dans le cadre de ladite décennie, la Commission sera saisie, à la session en
cours, en plus du présent rapport, des documents soumis au Conseil économique
et social, lors de sa première session ordinaire de 1989, et des documents
soumis à l'Assemblée générale, lors de sa quarante-quatrième session.
Ces documents contiennent des renseignements sur les activités de 14 organes
et services du Secrétariat de l'ONU, de cinq institutions spécialisées,
de 23 Etats, de deux organisations intergouvernementales et
de 26 organisations non gouvernementales.
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74. La liste récapitulative ci-après a été établie pour aider les membres
de la Commission :

a) Renseignements sur les activités des organes de l'Organisation des
Nations Unies et des services du Secrétariat : Assemblée générale; Commission
des droits de l'homme; Sous-Commission de la lutte contre les mesures
discriminatoires et de la protection des minorités; Comité pour l'élimination
de la discrimination raciale; Groupe des Trois créé conformément à la
Convention internationale sur l'élimination et la répression du crime
d'apartheid; Coordonnateur des activités de la Décennie dans le système des
Nations Unies; Consultation mondiale sur le racisme et la discrimination
raciale; Séminaire des Nations Unies sur les effets du racisme et de
la discrimination raciale sur les relations sociales et économiques entre
populations autochtones et Etats; Centre contre l'apartheid et Comité spécial
contre l'apartheid; Conseil de tutelle; Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux; Département de
l'information du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies (tous
ces renseignements figurent dans le document E/1989/42); Conseil pour
la Namibie; Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (les
renseignements communiqués dans ces deux derniers cas figurent dans
le document E/1989/42/Add.4).

b) Renseignements fournis par des institutions spécialisées :
Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture
(E/1989/42 et A/44/575); Organisation des Nations Unies pour l'éducation,
la science et la culture (E/1989/42/Add.4); Organisation internationale du
Travail (E/1989/42 et A/44/575); Organisation mondiale de la santé
(E/1989/42/Add.4); Union postale universelle (E/1989/42/Add.4).

c) Renseignements communiqués par les gouvernements : Argentine
(E/1989/42); Bahamas (E/1989/42/Add.4 et A/44/575); Bangladesh
(E/1989/42/Add.4); Cuba (E/1989/42); Etats-Unis d'Amérique (E/1989/42);
Finlande (E/1989/42); France (E/1989/42); Italie (E/1989/42); Jamahiriya arabe
libyenne (E/1989/42/Add.4); Mexique (E/1989/42); Nigeria (E/1989/42); Norvège
(E/1989/42); Philippines (E/1989/42); Portugal (E/1989/42); République
démocratique allemande (E/1989/42); République socialiste soviétique de
Biélorussie (E/1989/42); République socialiste soviétique d'Ukraine
(E/1989/42/Add.4); Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(A/44/575); Sainte-Lucie (E/1989/42); Tchad (E/1989/42/Add.4 et A/44/575);
Tchécoslovaquie (E/1989/42); Tunisie (E/1989/42/Add.4); Uruguay (E/1989/42).

d) Renseignements communiqués par des organisations
intergouvernementales : Conseil de l'Europe; Organisation des Etats américains
(renseignements figurant dans les deux cas dans le document E/1989/42/Add.2).

e) Renseignements communiqués par des organisations non
gouvernementales :

- Alliance baptiste internationale (E/1989/42/Add.2);

- Alliance mondiale des unions chrétiennes féminines
(E/1989/42/Add.2);

- Association soroptimiste internationale (E/1989/42/Add.2);
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- Commission des affaires internationales du Conseil oecuménique des
Eglises (E/1989/42/Add.2);

- Commission pour l'étude de l'organisation de la paix
(E/1989/42/Add.4);

- Confédération internationale des syndicats libres (E/1989/42/Add.2
et A/44/575);

- Confédération mondiale de la religion pour la paix
(E/1989/42/Add.2)i

- Confédération mondiale des organisations de la profession
enseignante (E/1989/42/Add.4);

- Confédération mondiale du Travail (E/1989/42/Add.4);

- Conférence chrétienne pour la paix (E/1989/42/Add.2);

- Conseil international des institutions bénévoles (E/1989/42/Add.2);

- Fédération démocratique internationale des femmes
(E/1989/42/Add.2);

- Fédération internationale des femmes de carrières libérales et
commerciales (E/1989/42/Add.4);

- Fédération internationale des résistants (E/1989/42/Add.2);

- Fédération syndicale mondiale (E/1989/42/Add.4);

- Fonds international de défense et d'aide pour l'Afrique australe
(E/1989/42/Add.2);

- Groupement pour les droits des minorités (E/1989/42/Add.2);

- Internationale socialiste (E/1989/42/Add.4);

- Ligue islamique mondiale (E/1989/42/Add.2);

- Mouvement contre le racisme et pour l'amitié entre les peuples
(E/1989/42/Add.2);

- Organisation de l'unité syndicale africaine (E/1989/42/Add.2);

- Organisation mondiale du mouvement scout (A/44/575);

- Société antiesclavagiste pour la protection des droits de l'homme
(E/1989/42/Add.2);

- Union des juristes arabes (E/1989/42/Add.2);

- Union internationale des villes et pouvoirs locaux
(E/1989/42/Add.4);

- Union interparlementaire (E/1989/42/Add.2).

75. Enfin, la Commission sera saisie pour examen des rapports annuels sur la
discrimination raciale soumis par l'Organisation internationale du Travail
(E/CN.4/1990/37) et par 1'UNESCO (E/CN.4/1990/38), conformément à la
résolution 1588 (L) du Conseil économique et social en date du 21 mai 1971 et
à la résolution 2785 (XXVI) de l'Assemblée générale en date du 6 décembre 1971.


